
PANNE CFF
Les voyageurs déroutés
La gare routière de Sion a pris le
relais de la gare CFF, hier après la
panne qui a paralysé le trafic
ferroviaire. Une opération
assurée dans le calme. PAGE 10
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HISTOIRE Un Valaisan raconte la naissance du ski dans le canton.

«Les Martignerains
sont les pionniers du ski-club»
CHRISTINE SAVIOZ

Deux planches en bois en
guise de skis pour dévaler des
pentes vierges, c’est l’image du
ski au début du XXe siècle.
Quant à savoir quelle est la pre-
mière région valaisanne où le
ski a débuté, mystère… «Zer-
matt, Saas Fee et Monthey se sont
tous attribué la naissance du ski.
Chacun avait son explication, à
l’image de Monthey où, paraît-il,
un fou – hospitalisé à Malévoz –
dévalait les rues de la ville avec
deux planches au pied!», raconte
Neil Beecroft. Ce Valaisan, titu-
laire d’un master en histoire et
sciences des sports, a donné une
conférence hier à la Médiathè-
que Valais sur le thème de l’his-
toire du ski et des ski-clubs. L’oc-
casion de faire présenter ses
recherches.

Selon les études de Neil Bee-
croft, le ski est apparu en 1898, à
Zermatt. «L’Echo des Alpes relate
l’arrivée de deux étudiants ayant
décidé de parcourir le Mont Rose
en plein hiver. Cela avait suscité
l’étonnement des indigènes pour
qui l’alpinisme n’était possible
qu’en été.» Si les habitants de
Zermatt se sont d’abord montrés
sceptiques, ils ont ensuite été
captivés par les deux aventu-
riers. D’autant plus que les étu-
diants ont fait parvenir des skis
aux guides zermattois. Le pre-
mier cours de ski a ainsi pu être
mis sur pied à Zermatt en 1902

sous l’impulsion d’un certain
Seiler – célèbre nom de l’hôtelle-
rie.

Le ski, ce drôle d’oiseau
Neil Beecroft raconte encore

comment les habitantes du vil-
lage regardaient ces individus
dans la neige avec stupéfaction.
«Quand les gens gravitaient dans
la poudreuse à l’époque, on ne
voyait que la pointe de leurs skis.
Les grands-mères croyaient voir
des choucas bouger! Elles pen-
saient avoir des hallucinations…»

Lentement mais sûrement, les
premiers ski-clubs apparaissent.
A commencer par celui de Mar-
tigny fondé en 1907, pionnier en
la matière. Le groupe du coude
du Rhône rayonne alors dans
tout le Valais romand et com-
prend des membres de Sion, de
Sierre, mais aussi des guides du
val d’Anniviers. Suivent ensuite
Saas Fee et Zermatt qui fondent
leur ski-club en 1908 et 1909.

Dans les années vingt, c’est ce-
pendant le Haut-Valais qui prend
le pas sur le bas du canton en
créant l’association haut-valai-
sanne en 1923. «Aux premiers
Jeux olympiques d’hiver à Chamo-
nix de 1924, le ski-club haut-valai-
san remporte même une médaille
d’or», ajoute Neil Beecroft.

Martigny connaît alors une
phase léthargique. Le ski-club
d’Octodure réussit de justesse à
renouveler son comité et fonde
l’association bas-valaisanne des
ski-clubs en 1928.

Trente clubs en neuf ans
Place ensuite au véritable

boom des ski-clubs en Valais de
1930 à 1939. L’association valai-
sanne verra le jour en 1934. «En
neuf ans, on verra la fondation de
plus de trente ski-clubs, alors qu’en
vingt ans, n’étaient apparus qu’une
vingtaine de clubs», précise Neil
Beecroft. Un phénomène dû à
l’amélioration du matériel. «Le
ski est devenu plus accessible à la
population, alors que la première
forme du ski ne touchait que les al-
pinistes.»

Neil Beecroft a par ailleurs ob-
servédesdifférencesentre les ski-
clubsdesvillesetceuxdesmonta-
gnes. «Les différences concernent
la profession des membres, le nom-

bre de personnes affiliées et les men-
talités.» Le ski-club de Martigny
comptait cent membres dans les
années trente tandis que celui
de Champéry survivait avec 20
membres. Quant aux femmes,
elles se sont vu interdire l’accès
aux ski-clubs de montagne jusque
dans les années septante (comme
à Grimentz), tandis que dans les
clubs citadins, elles sont autori-
sées à y entrer bien plus tôt. «A
Martigny, les premières femmes

adhèrent au ski-club en 1911 déjà.»
Les dames resteront exclues du
Club alpin suisse, créé en 1863,
jusqu’en 1980. En Valais pour-
tant, le club Monte Rosa stipulait
dans ses statuts de 1887 que «tout
Suisse ainsi que les étrangers et les
femmes peuvent faire partie de la
section.» Plus ouverts que leurs
collèguessuisses, lesValaisansde-
vront capituler devant le club faî-
tier et exclure les six dames de
leur club en 1907.�

En 1927, le ski-club de Martigny fêtait déjà ses vingt ans au val Ferret, région fétiche du groupement.
Le premier ski-club de l’histoire valaisanne comprenait également des membres de Sion et des guides
du val d’Anniviers. ARCHIVES DU SKI-CLUB MARTIGNY

L’une des pages du livre de la cabane du ski-club de Martigny, en 1918,
représentant Otmar Supersaxo (en haut à gauche), guide de Saas Fee.
Le guide haut-valaisan avait donné des cours de ski aux membres
du club martignerain. ARCHIVES SKI-CLUB MARTIGNY

�«En voyant les gens
skier dans la poudreuse,
les dames de Zermatt
croyaient halluciner.»

NEIL BEECROFT AUTEUR D’UNE ÉTUDE SUR LES PRÉMICES DU SKI EN VALAIS

ENSEIGNANTS DU CYCLE D’ORIENTATION

Les questions salariales
toujours d’actualité
JEAN-YVES GABBUD

Les enseignants du cycle
d’orientation n’ont toujours pas
accepté que le Grand Conseil
leur refuse la hausse de salaire
qu’ils revendiquent.

Lors de l’assemblée des délé-
gués de leur association qui s’est
tenue hier soir à Sion, le prési-
dent Gilles Saillen a déclaré:
«Nous travaillons toujours sur le
dossier de la réévaluation.»

La loi a fixé le principe d’un ré-
examen de la situation salariale
au plus tard pour la fin de l’an-
née scolaire 2013-2014. «Ce n’est
pas une garantie de succès, car il
ne s’agit que d’une promesse de
réexamen», a précisé Gilles
Saillen...quiaajouté:«Nousespé-

rons que d’ici là, ils n’auront pas
mis hors du Grand Conseil les en-
seignants», en faisant allusion au
débatquientoure larévisiondela
loi sur les incompatibilités.

Soutien du Département
Dans leur lutte pour une

hausse de salaire, les enseignants
du CO ont le plein soutien du
Département de l’éducation. Le
chef du Service de l’enseigne-
ment, Jean-François Lovey l’a ré-
affirmé hier soir: «Je rencontre
depuis quelques mois des ensei-
gnants du CO déçus par le rejet
d’une réévaluation salariale légi-
time. Moi aussi je suis déçu.» Jean-
François Lovey a également affir-
mé que les enseignants ne
devaient pas attendre pour re-
lancer leur combat salarial: «Il
faut y travailler dès maintenant.»

La présidente de la Fédération
des magistrats, enseignants et
employés d’Etat (FMEP), Mary-
lène Volpi Fournier a, elle aussi,
apporté son soutien aux ensei-
gnants en leur promettant de
«remettre l’ouvrage sur le métier».

Pas de renchérissement
La députée a commenté deux

mauvaises nouvelles financières
pour les enseignants.

Au début de l’année, leur sa-
laire net a été amputé de 1%, en
raison d’une augmentation des
cotisations versées à leur caisse
de pension, la CPVal qui a enre-
gistré une performance négative
de –1,5% l’an passé.

Ensuite, l’employeur étatique
n’a pas octroyé à ses serviteurs
de renchérissement. «Le budget
2012 de l’Etat prévoyait d’octroyer
0,9% de renchérissement. La
FMEP a demandé qu’au minimum
0,5% soit donné. Finalement, c’est
0% qui nous a été concédé. Pour la
caisse de l’Etat, cela représente
une économie d’environ 9 mil-

lions.» La présidente a annoncé
que la FMEP avait rencontré le
ministre des finances, Maurice
Tornay pour lui faire part de son
désaccord. En vain jusqu’ici.
«Nous reviendrons à la charge», a
assuré Marylène Volpi Fournier.

Reclassification
en discussion
Un autre élément discuté hier

soir concerne la reclassification
des enseignants du CO n’ayant
pas suivi la filière de formation
ordinaire. Ces personnes se re-
trouvent avec un salaire forte-
ment dévalorisé par rapport à
leurs collègues.

Un enseignant du CO diplômé
gagne 6963 francs par mois lors
de sa première année d’ensei-
gnement et 10 096 francs à la fin
de la progression salariale. Son
collègue ayant obtenu une autre
formation touche 6203 francs la
première année et 8994 francs
au sommet de la progression sa-
lariale. Pour l’heure, la correc-
tion de cette différence semble
difficile à obtenir.�

�«Nous travaillons
toujours sur le dossier
de la revalorisation
salariale.»

GILLES SAILLEN PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS DU CO

RÉANIMATION CARDIO-PULMONAIRE
Un label pour l’Hôpital du Valais

Le Swiss Resuscitation Council a délivré son label de qualité à l’Hôpital
du Valais pour les formations dans le domaine de la réanimation
cardio-pulmonaire. Ce label a été attribué jusqu’à fin 2016
pour la formation BLS-AED (Basic Life Support-Automated External
Defibrillator) complète, ainsi que pour le cours d’instructeur BLS-AED.
Basé à Berne, le Swiss Resuscitation Council est une organisation
indépendante qui a pour but d’améliorer la qualité de la réanimation
en Suisse et, ainsi, de contribuer à sauver des vies. En reconnaissant
l’Hôpital du Valais comme formateur pour les cours BLS-AED complet
et d’instructeur BLS-AED, le SRC délivre un précieux sésame qui «va
nous permettre de former nos collaborateurs en interne», s’est réjoui
le directeur des soins du Centre Hospitalier du Centre du Valais,
Jean-François Pillet. Outre les économies réalisées sur les formations
jusqu’à présent effectuées à l’extérieur de l’Hôpital du Valais,
cela permettra aussi de former davantage de collaborateurs
à la réanimation.� C
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